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Syndicats et assurance chömage :

UNE POLITIQUE Ä DOUBLE TRANCHANT

Carola Togni, Jean-Pierre Tabin

Le president de ia Federation suisse des ouvneis Sur rnetaux (FOMH) Konrad

Ilg' fait partie des deputes les plus actifs dans le domaine du chomage au debut

des annees 1920 En tant que conseiller national socialiste, ll participe de pres ä

l'elaboration de la loi federale sur l'assurance chomage de 1924, ll est d'ailleurs

rapporteur de la commission de la chambre basse sur cet objet Ilg, comme
d'ailleurs les autres representants syndicaux au Parlement, poursuit une voie
reformiste qui passe par la reconnaissance des syndicats par l'Etat et le patronat

comme des partenaires fiables et respectables2

La position defendue par Ilg dans le domaine du chomage est representative
de celle des autres dmgeants syndicaux de l'epoque II propose une lecture de

Faction syndicale appelee ä un grand succes ll declare que les syndicats ont

joue un role pionnier dans la mise en place de caisses de chomage, affirmant par
la une intentionnahte retrospective dont l'objectif est de rendre incontoumable

la collaboration avec les syndicats Cela lui permet de soutenn que ('assurance

chomage doit etre geree par des caisses pnvees et d'ecarter l'idee d'une

assurance sociale obhgatone organisee par l'Etat semblable ä celle qui a ete

mise en place en Grande-Bretagne des 1911, ceci alors meme que seul 8 % de

la population active suisse est assuree en 1924 La position du dingeant syndical

rejoint sur ce point celle de 1'administration federale, des partis bourgeois et du

patronat II lui reste ä convaincre ces demiers que le subventionnement des

caisses de chomage syndicales ne va pas renforcer le poids des syndicats et ä

1 President de la FOMH de 1917 a 1954, secretaire de la Federation internationale des ouvners
sur metaux (1921-1954), membre du comite central (1927-1937), puis president de l'Uruon
syndicale suisse (1937-1941) et conseiller national socialiste (1918-1919 et 1922-1948)

2 Philippe Garbani et Jean Schmid, Le syndicahsme suisse Histoire politique de I'Union
syndicale Lausanne, Ed d'enbas, 1980
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faire accepter au mouvement ouvrier les concessions qui permettront au

Parlement d'approuver le financement de caisses syndicates.

Basee sur l'analyse de la loi federate d'assurance chomage votee le 17 octobre

1924, cette contribution vise ä clarifier le role du mouvement ouvrier suisse dans

la mise en place de la premiere legislation sociale concernant le chomage3.

Dans cet article, nous montrerons que le developpement de caisses de

chomage, qui fait partie des Forigine de la Strategie syndicate, a eu deux

consequences. D'une part eile a permis aux organisations ouvrieres de devenir un

partenaire majeur de Telaboration legislative en la matiere, d'autre part eile les

a rendus dependantes des subsides de l'Etat. Nous indiquerons ensuite que cette

dependance progressive vis-ä-vis des subsides de l'Etat a entraine les dirigeants

ouvriers ä accepter des controles de la part de l'Etat et des compromis
defavorables en matiere de financement de leurs caisses de chomage. En

conclusion, nous soulignerons que si cette politique a permis aux syndicats de

devenir des partenaires sociaux dans le domaine du chomage, c'est au prix d'une

soumission aux regies etablies par un Parlement ä majorite bourgeoise.

Une politique de recrutement

Des leur creation, les syndicats europeens misent sur le developpement de

caisses de secours pour leurs membres4. Cette Strategie, qui correspond au projet
de mutualisation des risques sociaux qui caracterise le mouvement ouvrier

depuis sa creation, permet de multiplier les adhesions et de fideliser les

membres5. C'est du moins l'avis des 1904 d'un des principaux promoteurs de

Taction syndicate dans le domaine du chomage, Herman Greulich (1842-1925):

« L'assurance chomage fera que le nombre des membres des syndicats sera plus

stable; car aujourd'hui certains sont comme des colombiers dans lesquels les

3 Cette contribution est issue d'une recherche menee dans la Haute ecole de travail social et de

la sante - EESP - Lausanne et financee par le FNS/DORE (13DPD3_120314) et par le reseau
de competence HES REA: «Le role du mouvement ouvrier dans la mise en place de

1'assurance chomage en Suisse: 1924-1982». Toutes les citations marquees par une * en note
de has de page ont ete traduites de l'allemand par nos soins.

4 Bureau international du travail, L 'assurance-chömage. Etude de legislation comparee, vol. 10,

Geneve, BIT, 1925.

5 Marcel Van der Linden (ed.), Social security mutualism. The Compaiative History of Mutual
Benefit Societies, Berne, Peter Lang, 1996. Concemant sp6cifiquement la Suisse: Hermann
Dommer et Erich Gruner, Arbeiterschaft und Wirtschaft in der Schweiz 1880-1914, Zurich,
Chronos, 1988. Rene Knüsel et Felix Zunta, Assurances sociales une secuntepour qui 9 La Loi
Forrer et les origines de i 'Etat social en Suisse, Lausanne, Institut de science politique, 1979.
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pigeons ne font qu'entrer et sortir.»6 Le Secretaire romand de la Federation

suisse des ouvriers sur metaux August Huggler (1877-1944) affirme quant ä lui
en 1913 lors du Congres de l'Union syndicale suisse (USS) que «le succcs de la

Federation suisse des typographes prouve qu'avec une solide caisse de secours

et des bonnes prestations, et malgre des cotisations relativement elevees, il est

non seulement possible de gagner de nouveaux membres, mais egalement de les

fideliser ä l'organisation syndicale, s'assurant leur adhesion aussi en periode de

crise»7.

Si cette position ne fait pas tout de suite l'unanimite, eile s'impose rapidement
dans le mouvement ouvrier suisse et international comme l'attestent les rapports
et resolutions du Congres de 1'Internationale socialiste qui a lieu en 1910 ä

Copenhague. Un rapport de 1910 du parti socialiste nCerlandais remarque par
exemple que malgre les oppositions exprimees par les syndicats anaixhistes, un

«mouvement remarquable d'opinion favorable aux caisses de chömage» se

dessine car «cet acte de solidarite est un puissant moyen pour etendre leurs

organisations et augmenter leur stabilite et leur combativite»8. En Suisse, les

rares critiques exprimees sur la gestion par le mouvement ouvrier des caisses de

chömage portent sur le fait que ce serait non pas aux travailleurs, mais ä la

societe de payer pour le chömage qu'elle produit9 ou qu'il serait plus efficace de

financer des luttes pour l'amelioration des conditions de travail10. Malgre
quelques divergences concemant la pnorite ä donner ä la creation de caisses de

chömage, le Congres de l'USS adopte facilement (une seule opposition) en 1913

un document qui affirme que «l'assurance chömage est pour les syndicats une

des institutions de secours les plus importantes et les plus precieuses»11.

6 Herman Greulich, Le chömage et les bowses du travail Rapport au Departement jederal du

commerce et de I'Industrie redige par le Secretariat ouvrier suisse, Gen6ve, Impnmene
ouvri6re, 1904, p 243 Greulich dinge le Secretanat ouvner suisse (de 1887 ä 1925) et si6ge

au Parlement comme conseiller national socialiste (1902-1905 et 1908-1925)
7 Proces-verbal du Congres de l'USS, 13, 14 et 15 septembre 1913, pp 64-65, Archives USS*

Secretaire romand de la Federation suisse des ouvners sur metaux (1904-1909), Huggler est

aussi secretaire (1909-1915), puis membre de la direction du PSS (1919-1937) et conseiller
national (1917-1939).

8 Georges Haupt (Ed), Congres socialiste international, Copenhague 28 aoüt - 3 septembre
1910, vol 19, Gendve, Minkoff Repnnt, 1981-1982, pp 146-148

9 Une cntique expnmee lors du Congres de l'USS de 1902 Marco De Nicolö, Die Sozialpolitik des

Schweizerischen Gewerkschafisbundes (1880-1960) Winterthour, P G Keller, 1962, p 83-84
10 Un avis expnme par les representants de la Federation ouvnere du bois et du bätiment (FOBB)

ä (occasion du Congres de l'USS de 1913 Proces-verbal du Congres de l'USS, 13, 14 et
15 septembre 1913, p 73, Archives USS

11 Idem, p 70
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La politique syndicale favorable au developpement de caisses de chömage a

pour effet que lors des debats de 1924 sur l'assurance chömage en Suisse les

syndicats occupent une position de quasi-monopole en matiere de protection

contre le chömage en regroupant 94 % des 149650 personnes assurees12. La plus

grande caisse depend de la Federation des ouvriers sur metaux et horlogers

(FOMH) et regroupe alors presque un quart des assuree s (soit 35 000

membres), celle de la Federation ouvnere du bois et du bätiment (FOBB)

representant environ 8 % des assure e s (soit 13 335 membres)13

La cnse economique qui suit la Premiere Guerre mondiale provoque un

accroissement considerable de la demande d'indemnites de chömage aupres des

caisses. Les caisses syndicates rencontrent rapidement des problcmes financiers

: elles doivent payer des mdemnites de chömage sans pour autant pouvoir

augmenter les cotisations de leurs membres ni reduire le montant ou la duree des

mdemnites versees car ces mesures auraient diminue l'attractivite de leurs

caisses La gestion equilibree des risques assurantiels entre done en contradiction

avec l'une des fonctions des caisses syndicales: recruter de nouveaux
membres. Les reserves des caisses doivent des lors etre ponetionnees, par
exemple la FOBB qui avait encore 115'097 ff en caisse en 1920 (soit 9 ff. 69

par assure-e) n'a plus que 11 '605 ff en 1922 (soit 0,77 ff. par assure e)14.

Le prix des subsides

Cette ponction n'aurait cependant pas suffi ä rctablir un equihbre financer

sans apport de fonds exterieurs, notamment de l'Etat federal. Dös le

19 decembre 1917 en effet, les autontes föderales decident de subventionner les

caisses de chömage, tout d'abord par le biais de subsides accordcs aux caisses

pnvees afin de leur permettre d'alimenter un fonds de reserve. Un credit de

12 Annuaire statistique de la Suisse Les quelques caisses pubhques creees par des cantons ou des

communes ne concernent que 5 % des assufö-e-s, les caisses pantaires (görees par les

employeurs et les employes) 1 % Message du Conseil föderal relatif ä un projet de loi sur
l'assurance-chömage, 16 aoüt 1950, Feuillefederate (FF), vol 2, n 34, p 626

13 Cf Rapports financiers de la caisse de chömage FOMH, Archives föderales, E7174 B, -/4, vol
33 *, «Erhebung über den Stand der Arbeitslosenkassen m den Jahren 1920-1925»,
Gewerkschaftliche Rundschau Supplement n 9, 1926, p 5

14 Rapport d'activite annuel de la FOBB, Schweizensches Sozialarchiv (Zurich, ci-apres SSA),
GBl 02C-0009, 1922-1923, p 151
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225'000 fr. est alors repani entre 26 caisses (syndicates ou non) qui regoivent le

remboursement d'un quart des secours distribues en 1915 et 191615.

Lors de la discussion sur l'octroi des premieres subventions föderales aux

caisses de chomage, le fait que les syndicats n'aient pas tous une caisse de

chomage clairement separee de leurs autres activites, en particulier de la caisse

de greve, est considere par le gouvemement comme problematique, car un sub-

ventionnement «augmenterait dans beaucoup de milieux de notre peuple la

crainte que les autres efforts des federations syndicales ne beneficient egalement
de l'appui financier direct de la Confederation»16. Les autorites föderales

prevoient des lors plusieurs conditions auxquelles les caisses sont obligees de se

soumettre pour obtenir des subsides. Elles ont en premier lieu distinguer la

gestion de l'assurance chomage de leurs autres activites, ensuite maintenir les

prestations de chomage pendant au moins la duree de la guerre, enfm ne pas

reduire leurs prestations par la suite du subside federal. II s'agit d'une premiere

mise sous tutelle des activites des caisses de chomage syndicales ä laquelle ces

dernieres se soumettent par necessite economique.

Lors du renouvellement des subventions pour les annees 1917 et 1918, les

conditions auxquelles doivent se soumettre les caisses syndicales se precisent.

Elles doivent desormais tenir une comptabilite separee mentionnant les

versements des membres, le nombre de personnes et de jours indemnises et les

subsides re?us d'autres administrations publiques17. Cette comptabilite permet

un contröle accru de leur activite qui se concretise par l'inspection annuelle d'un

fonctionnaire du Departement federal de l'economie publique. Les caisses

syndicales confirment ainsi leur soumission aux autorites föderales, ce qui diminue

leur marge de manoeuvre et les fait passer progressivement du Statut d'emana-

tion du mouvement syndical ä celui d'institution subventionnee. En 1922, les

autorites föderales emettent un jugement qui symbolise bien le rapport de tutelle

dans lequel elles sont entrees en relevant qu'ä part quelques exceptions, «les

caisses sont bien dirigees et qu'on peut avoir confiancc en elles»18.

15 Message du Conseil federal concernant les credits supplementaires pour l'annee 1917,
8 decembre 1917, FF, vol 4, n. 51, p 818.

16 Rapport du Conseil federal sur les mesures prises en vertu de 1'arrete federal du 3 aoüt 1914,
9 mars 1917, FF vol l,n. 11, pp. 330-331

17 Extrait des deliberations du Conseil federal, 14 Janvier 1919, FF, vol 1, n. 3, pp. 117-118.
18 Message du Conseil federal concernant le subventionnement des caisses d'assurance-chömage

pour l'annee 1922, du 2 jum 1922, FF, vol 2, n. 23, p 494
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Les subventions federates viennent completer celles que divers cantons et

villes octroient aux caisses depuis quelques annees. Des cantons subventionnent

en effet les caisses pnvees d'assurance chomage, soit en vertu de lois speciales

comme ä Saint-Gall (1894), Bäle-Ville (1909) ou Geneve (1909), soit ä la suite

de decisions prises par le Grand Conseil ou le Conseil d'Etat comme en

Appenzell Rhodes-Exteneures (1908), ä Zurich (1909), Berne (1914), Soleure

(1914), Lucerne (1915) ou encore dans les Gnsons (1915); des villes comme

celles de Zurich (1914), de Coire (1916) ou de Winterthour (1914)
subventionnent egalement des caisses locales Toutes ces initiatives participent ä

normaliser la participation syndicale ä la gestion de la politique sociale

La cnse economique de l'immediat apres-guerre provoque une dependance

des caisses syndicates vis-ä-vis des subventions publiques, ces dermeres corres-

pondant en moyenne ä 90 % des cotisations encaissees entre 1920 et 192519. En

1921, lorsque les caisses des syndicats affihes ä l'USS versent le montant le plus

eleve d'indemnites de chomage, soit 3,7 millions de francs, les cotisations

ordinaires ne couvrent que 0,8 million des depenses Dans ce contexte, ll n'est

pas etonnant que la Conference de l'USS de 1920 adopte des lignes directrices

en matiere d'assurance chomage demandant la poursuite et l'institution-
nalisation du financement public des caisses de chomage. Les representants

ouvriers se prononcent clairement en faveur du Systeme de subventions aux

caisses existantes et s'opposent ä la creation d'une caisse publique d'assurance

chomage sur le modele de l'assurance en cas d'accidents qui nsquerait de mettre

en cause 1'existence des caisses de chomage syndicates

Le refus d'une assurance chomage etatique

L'USS s'oppose en effet «fermement» ä la creation d'une assurance placee

sous le controle de l'Etat, «car eile est convaincue qu'une telle mstitution devrait

etre dotee d'un enorme appareil bureaucratique, qui absorberait une grande

partie des moyens [. ] La classe ouvriere veut construire ses propres caisses de

chomage et eile revendique pour cela l'aide publique. Cette aide consiste dans

la creation d'une loi de subventionnement des caisses de chomage publiques et

syndicates»20 Lors des debats parlementaires, Konrad Ilg remarque qu'un

Systeme centralise imphquerait «une administration considerablement etendue

19 «Erhebung über den Stand der Arbeitslosenkassen in den Jahren 1920-1925», op cit, p 3

20 «Richtlinien der Schweiz Gewerkschaften fur die Durchführung der Arbeitslosen¬

unterstützung», Generkschaftlu he Rundschau n 9, 1924, pp 90-91*
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et coüteuse»21. L'argument de la souplesse des caisses syndicates est repris par
Kopp, membre du comite central de la FOBB qui affirme vouloir «developper
les caisses de chömage syndicates, car 1'assurance etatique entraine d'impor-
tantes tracasseries»22. Les dirigeants syndicaux s'opposent done ä la creation

d'une assurance sociale qui leur ferait perdre leur situation de quasi-monopole
et ruinerait leur Strategie de recrutement. Comme l'ecrit Charles Schürch,

secretaire romand de FUSS, il faut que le mouvement syndical conserve une

position dominante dans ce domaine23.

Le patronat ne veut pas non plus d'une institution publique qui entrainerait des

depenses etatiques plus importantes. L'Union centrale des associations

patronales (UCAP) consacre ainsi en 1922 une brochure aux coüts de 1'assurance

chömage et en particulier aux lourdes depenses qu'implique le modele de

gestion etatique du chömage en Angleterre24. Lors des debats parlementaires, le

conseiller national liberal Horace Micheli releve que son parti soutient le projet
de loi föderale sur 1'assurance chömage car «il s'inspire de methodes qui sont

conformes aux idees liberales. II n'est pas question en effet, de creer une

assurance obligatoire d'Etat contre le chömage. »2S II n'y a done, comme le remar-

que le rapport annuel de FUSS, «aueune divergence d'opinion sur le fait qu'il
ne faudra creer aueune institution d'Etat pour l'assurance chömage, mais que la

loi devrait se limiter ä accorder des subventions aux caisses existantes ou

eventuellement ä des caisses encore ä creer»26.

Le consensus porte egalement sur le refus d'introduire une obligation d'affi-
liation ä l'assurance, ce qui signifie que la loi se limite ä encourager les

personnes ä s'assurer et que les caisses pourront continuer de choisir qui elles

assurent. II ne s'agit done pas d'une assurance sociale organisee sur une base

contributive et obligatoire27. S'il y a accord autour d'une loi de subvention-

nement, les divergences portent sur le Systeme de financement de l'assurance.

21 Assurance chömage, Conseil national, Bulletin stenographigue officiel de I 'Assemblee federate
(BsAj), 3 avril 1924, p. 160*.

22 Proces-verbal du Comite central elargi de la FOBB, 17-18 janvier 1925, 01C-0099, SSA*.
23 USS, Circulaire n 114, 7 juin 1923, Archives PSS, MFC4, SSA.
24 «Die Kosten einer Arbeitslosen-Versicherung.», Tire ä part du Arbeitgeber-Zeitung, n. 17, 1922,

Schweizerisches Wirtschaftsarchiv, Arbeitslosversicherung - Schweiz - Broschüren, M. 79c.

25 Assurance chömage, Conseil national, BsAf 3 avnl 1924, p. 171.

26 Rapports du Comite central de FUSS, 1917-1918 et 1919-1920, Archives USS, p. 65*.
27 Definition de l'Association internationale de la secunte sociale (AISS): «regimes d'assurance

contnbutifs et obhgatoires souvent hmites aux travailleurs salaries et dispensant diverses

prestations en cas de maladie, de vieillesse, de chömage, etc.» Thesaurus AISS de Secunte

sociale, avnl 2006, www.issa.mt/content/download/135920/2764023/file/thesaurus-fr.pdf.
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Absence de cotisation patronale

Une partie du patronat est en effet reticente ä l'egard du financement des

caisses syndicates En 1920, le secretaire de l'UCAP Otto Steinmann remarque

que le Systeme de subventions pubhques aux caisses de chömage pose deux

problemes «Premierement, le controle de l'emploi de l'argent verse aux syndi-
cats est tres difficile; deuxiemement, lis se renforcent grace aux subventions »28

Rappelons que nous sommes dans une penode caractensee par des conflits

sociaux et de nombreuses adhesions aux syndicats et qu'en 1919, juste apres la

greve generale de novembre 1918, le nombre de membres des associations

affiliees ä l'USS atteint un sommet- 224000 personnes sont syndiquees, soit

environ 17 % de l'ensemble des ouvners et ouvneres29

La crainte d'un renforcement des organisations ouvneres et de l'utilisation de

l'argent public pour le financement de greves et d'actions syndicates est done

vive, au point qu'un Systeme alternatif est discute au sein de l'UCAP, qui
consisterait en une obligation de creer des caisses de chömage pantaires qui
« engloberaient non seulement les employeurs et les travailleurs organises, mais

egalement ceux qui ne sont pas organises De cette mamere, on retirerait l'assu-

rance chömage aux syndicats et les controles sur l'emploi de l'argent devien-

draient possibles»'0 Mais un tel Systeme, qui aurait pour avantage de limiter le

pouvoir syndical obligerait les employeurs ä verser une contnbution fmanciere

Or, cette contnbution, le patronat n'en veut pas II faut savoir que les mesures

d'assistance chömage etaient jusque-lä fmancces conjomtement par les pouvoirs
publics et les employeurs sans contnbution des salane e s Entre la promulgation
de l'arrete federal sur l'assistance chömage de 1919 et sa suppression en 1923,

143 millions de francs ont ete verses 88 % de cette somme a ete avancee par
l'Etat (Confederation, cantons et communes) et 12 % a ete ä la charge des

employeurs, soit 17 millions de francs (environ 100 millions de francs actuels)

En 1923, au sein de l'UCAP, une majonte pröne l'abrogation de l'assistance

chömage pour limiter les depenses patronales Ces employeurs ne sont done pas

prets ä se voir imposer une cotisation ä l'assurance chömage C'est en

brandissant un pretendu imperatif economique, la defense de la capacite

28 Proces-verbat de la Commission permanente de l'UCAP, 18 juin 1920 p 57, Archives UCAP*
29 Rapports economiques de la Feuille officielle Suisse du commerce n 11, novembre 1926,

pp 160-161

30 Proces-verbal de la Commission permanente de l'UCAP, 18 juin 1920 p 58, Archives UCAP*



Manifestation des cß&meurs tteiußnlefois centre f'arrete ftdr'raf du 3 mars redmsant fss sacours aux sans-travatf Le 10 mars, 8000 didmeufs, rfunis a

Numa Droz, Scoutcrent les scours de MM Pierre Reymond Rosselet et A<f>iHe Grospterre, puts tls voterent une resolution demandant ie retratt <lu at

<Phot Sauser, Neu<l»ite5 >

(L Illustre l^avril 1922)



58 CAHIERS AEHMO 27

concurrentielle de l'industrie suisse, que l'UCAP defend un Systeme d'assurance

financö uniquement par les finances publiques et les salaries31. Comment

convaincre ees demiers ä payer des cotisations, alors que les employeurs disent

ne pas pouvoir se permettre de financer 1'assurance chömage?

Le devoir de prövoyance

En l'absence d'une obligation d'assurance, le souci de prevoyance va etre le

moyen rhetorique utilise pour justifier le fait de faire participer le salariat au

financement des secours et d'en dispenser le patronat. Rappelons que la

prevoyance est une disposition qui permet d'«inscrire dans le present le souci de

l'avenir, [d'] apprendre ä discipliner ses instincts et ä reconnaitre ä l'argent une

valeur qui depasse la satisfaction des besoins immediats»32. L'incorporation de

cette disposition est necessaire pour qu'une personne accepte de voir une partie
de son salaire retenue sous forme de cotisations ä une assurance sociale.

Le rapporteur romand de la commission du Conseil national, le radical Paul

Maillefer, estime le Systeme assurantiel «plus logique, plus eleve, plus moral»33

que l'assistance. En effet, l'assurance «oblige ceux qui veulent profiter des

subsides de l'£tat, de la generosite de l'ldtat ä ne pas se remettre completement

entre les mains de l'Etat et ä faire aussi quelque chose; eile force ceux qui
veulent profiter de l'assurance chömage ä y participer», selon le principe:
« Aide-toi, le ciel t'aidera»34. Le groupe catholique conservateur, par la voix du

depute Joseph Scherrer, estime egalement que l'assurance renforce le sentiment

de responsabilite. Du cote des employeurs, le president de l'Union suisse des

arts et metiers (USAM), le conseiller national radical August L. Schirmer, voit
d'un bon ceil la participation financiere des salariees, un principe qui est aussi

soutenu par d'autres representants du patronat, comme l'industriel et depute

radical Arnold Spychiger.

Les syndicats encouragent egalement les salarie e s ä la prevoyance en arguant

que «le moment est venu pour tous les ouvriers qui consideraicnt les secours du

chömage comme un dü de s'affilier ä une organisation syndicale possedant une

31 Proces-verbal de la Commission permanente de l'UCAP, 5 octobre 1923, p. 228, Archives
UCAP.

32 Robert Castel, Les metamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, Paris,

Fayard, 1995, p. 251.
33 Assurance chömage, Conseil national, BsAf 3 avril 1924, p. 163.

34 Ibid., pp. 166-167.
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caisse de chömage. Ouvrier, ouvneres, soycz persuadös que la meilleure defense

contre la suppression des secours se trouve dans Fassurance-chömage. [...]
Aidons-nous nous-memes, telle est la devise que l'avenir nous invite ä prati-

quer»35. Selon ce point de vue, l'assurance chömage doit done rester l'affaire de

la classe ouvriöre et de ses organisations.

Les representants du mouvement ouvrier, notamment les deputes socialistes

Konrad Ilg, Herman Greulich et Robert Weber, ainsi que le conseiller national

communiste Friedrich Schneider, redacteur du journal Vorwärts, ne contestent

pas l'absence de cotisation patronale36, Trois raisons principales ä cela: une

participation patronale permettrait au patronat d'intervenir directement dans le

contröle des caisses de chömage syndicates, justifierait le developpement de

caisses de chömage de type paritaire et nsquerait de mettre en question

l'ensemble de la loi, sachant que le patronat s'opposerait ä une loi impliquant

une contribution obligatoire des employeurs. Or, les caisses syndicales ont un

besoin urgent de cette loi de subventionnement.

Un partenariat social eher payö

Les experiences internationales de financement public des caisses privees,

notamment le Systeme adopte par la ville beige de Gand, vont etre mobilisees

pour trouver une solution de subventionnement qui permette le financement des

caisses syndicales tout en contrölant et limitant leurs activites.

Christian Topalov a montre comment, au debut du xxe siecle, les idees

concemant le developpement de mesures de luttes contre le chömage circulent

en Europe, notamment ä travers des congres internationaux oü se rencontrent

politiciens et experts37. De maniere generale, les autorites suisses ainsi que des

representants du mouvement ouvrier et du patronat partieipent ä ces rencontres

internationales38. En 1910, le conseiller national demoerate Emil Hofmann,

charge ä deux reprises par le Conseil föderal de rödiger un rapport sur les

35 Appel du comite de l'USS ä la classe ouvnere suisse, 12 jum 1923, Fonds PSS, Ar 1 110.12,

SSA
36 Assurance chömage, Conseil national, BsAf, 3 avnl 1924, p 192

37 Christian Topalov, Naissance du chömeur 1880-1910, Pans, Albm Michel, 1994

38 Emest Anderegg et Hans Anderegg, Assistance et bienfaisance ler cahier Assistance et

bienfaisance en general Assistance legale, Berne, K J Wyss, 1910. Ramer Gregarek, «Le

mirage de l'Europe sociale Associations internationales de politique sociale au toumant du

xx' siecle », Vmgtieme siecle Revue d'histoire, 48, octobre-novembre, 1995, pp 103-118.
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mesures ä prendre par la Confederation en mattere d'assurance chomage30,

participe par exemple ä la Conference internationale du chomage de Paris30.

L'avocat beige liberal Luis Varlez, l'initiateur du Systeme d'assurance chomage

de la ville de Gand, est parmi les organisateurs de cette conference et y fait la

propagande de son systeme.

Le systeme gantois a ete developpe afin «d'encourager les ouvners ä se

proteger contre les affres du chomage sans pour autant les pousser dans les bras

des syndicats»41. Contrairement au systeme liegeois, qui, des 1897, octroie un
subside aux organisations qui possedent une caisse de chomage, ce qui a pour
effet de renforcer les syndicats, le systeme introduit par la ville de Gand en 1900

ne reserve aux syndicats qu'un role d'intermediaire, car le subside sert unique-
ment ä completer les indemnites versees42 Des 1900, plusieurs villes ou pays

adoptent des systemes inspires du modele de Gand43 et ces experiences sont

connues en Suisse notamment grace aux rapports realises par Emil Hofmann.

C'est le principe qui figure au coeur du systeme de Gand qui va etre retenu par
le Parlement. Mais alors que la ville beige prevoit un subside egal au montant de

l'indemnite versee, les subventions prevues par la legislation suisse ne vont

representer qu'un pourcentage de cette mdemnite. La loi va en outre fixer ce

pourcentage ä un niveau inferieur pour les caisses syndicales: ces dernieres

recevront en effet une subvention ä hauteur de 30 % des indemnites versees

contre 40 % pour les caisses paritaires (organisees par les patrons) et les caisses

publiques communales et cantonales.

39 Emil Hofmann, L'encouragement, pat la Confederation des mesutes ä prendie can [re le

chömage, Berne, 1906. Emil Hofmann, Le subventionnement des Caisses de chomage par la

Confederation, Rapport du 16 septembre 1917, Berne Chancellene federale, 1917 Hofmann
est president (1898-1905) et principal dingeant des 1910 du parti democratique du canton de

Thurgovie. filu au Conseil national (1898-1927), ll participe au groupe de politique sociale (qui
r6unissait democrates et socialistes jusqu'en 1911)

40 Hermann Dommer et Erich Gruner, op cit, p 710
41 Jean Famel, «L'organisation des chömeurs dans les syndicats», Courriet hebdomadaire

CRISP, 24/25, 2006, p 9

42 Famel remarque que si ce systeme re90it l'appui les dmgeants pohtiques conservateurs et des

syndicats Chretiens, les syndicats socialistes preferaient voir s'etendre le systeme en vigueur ä

Liege Concemant les differences entre ces deux systemes et la position des representants
ouvners beiges, cf. «Rapport du Parti Ouvner Beige» au Congres sociahste international de

Copenhague de 1910, in Georges Haupt (Ed op cit
43 Parmi les autres pays ayant introduit un systeme similaire de subventions publiques aux caisses

de chomage, on trouve l'Espagne, la Finlande, la France, la Norv6ge, la Tchecoslovaquie, la

Belgique, le Danemark et les Pays-Bas Aucun ne fait une distinction entre type de caisse de

chomage. BIT, 1925, op at
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Le Parlement veut en effet favonser ces deux auttes types de caisses au

detriment des caisses syndicales Le Conseiller federal radical Edmund Schult-

hess estime par exemple «raisonnable de defendre l'idee de caisses de chömage

publiques et pantaires et dans ce but de favonser ce type de caisses»44 Le

rapporteur et conseiller aux Etats radical Robert Schopfer soutient quant ä lui

qu'il faut encourager les caisses pantaires et publiques qui «rejettent l'idee du

conflit de classe et de la haine de classe [et qui] mentent done un traitement de

faveur, car elles remplissent egalcment une mission ethique»45 Les proces-
verbaux de la direction de l'UCAP confirment que les representants du patronat
se mobilisent fortement pour que cette inegalite qui penalise les caisses

syndicales soit introduite46

La loi de 1924 va egalement permettre un renforcement du contröle sur les

caisses syndicales et accelerer la separation entre activite d'assurance et activite

syndicale Les caisses syndicates devront limiter leur activite a la lutte contre lc

chömage, respecter des regies comptables, notamment temr une comptabihte

separee, et rendre des rapports de gestion Un «droit de contröle lllimite» est

donne a 1'administration föderale afin de «combattre les abus»47, et notamment

eviter que les syndicats utilisent l'argent public pour fmancer d'autres activites,

en particuher des grcves Enfin, 1'introduction d'une attestation patronale

mdiquant les raisons expliquant la perte de l'emploi vise ä contröler les causes

du chömage des personnes qui reclament une indemnite aupres de leur caisse,

renforpant le pouvoir des employeurs

Tout en protestant contre ces dispositions, les representants ouvners acceptent
la loi Konrad Ilg constate que «la loi föderale peut ä divers egards nous mettre

dans l'embanas, car la tendance est ä encourager les caisses d'assurance

chömage publiques et pnvees et a combattre les caisses syndicates Mais d'autre

part renoncer aux subventions et nous retirer serait stupide »48 En 1924, Herman

Greulich plaide pour la necessite d'accepter la loi «plusieurs aspects de cette

loi ne me plaisent pas, mais, en bon democrate, je me plie au compromis et

j'accepte le projet [ ] Par consequent, je me soumets au compromis et je dis

mieux vaut avoir quelque chose que nen du tout, et j'ai confiance dans le

44 Assurance chömage, Conseil des Etats, BsAJ, 2 octobre 1924, p 260*
45 Ibid, p 255
46 Proces-verbal du Comite central de l'UCAP, 14 decembre 1923, p 21, Archives UCAP
47 Message du Conseil federal concemant le developpement de l'assurance contre le chömage,

17 septembre 1923, FF vol 2, n 38, p 861

48 Proces-verbal du Comite central de la FOMH, 31 octobre 1924, 01C-0001, pp 72-73, SSA*
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fiitur.»49 L'argument de la survie des caisses syndicales, qui, comme on l'a vu
ci-dessus, d6pendent des subventions publiques, justifie done une position
politique a priori contraire aux interets syndicaux. II faut relever que le rapport
de force au Parlement est tout ä fait defavorable aux syndicats, les sociahstes et

les membres du groupe de politique sociale ne representant au debut des annees

1920 qu'un cinquieme des deputes50.

La politique federate de subventionnement va avoir des effets concrets sur les

caisses de chömage. Des subsides plus eleves donnent en effet la possibility aux
caisses publiques et paritaires de proposer ä leurs membres des cotisations et des

prestations plus attractives par rapport aux caisses syndicales. L'evolution des

effectifs des caisses de chomage reflete cette concurrence accrue. En effet, si

toutes les caisses vont voir le nombre de leurs membres croitre durant les

decennies qui suivent, et en particulier durant les annees 1930, les caisses

publiques et paritaires se developpent plus rapidement de celles syndicales:
alors que ces dernieres represented 94 % des assumes en 1924 (soit 148000

membres), cette proportion chute ä 62 % en 1928 (166000), et ä 45 % en 1938

(247000)51. L'inegalite de traitement instauree par la loi produit done precise-

ment les effets csperes par le patronat et les autorites federates. II faut attendre

la Deuxieme Guerre mondiale pour que les representants ouvriers obtiennent la

suppression de cette inegalite dans le calcul des subventions en renegociant un

nouveau compromis social pour l'apres-guerre52.

Conclusions

Les debats sur la mise en place du Systeme de subventionnement de

l'assurance chomage refletent d'abord le consensus de l'epoque sur 1'intro-

duction d'une protection sociale facultative contre le chomage, prenant la forme

49 Assurance chomage, Conseil national, BsAJ, 8 avnl 1924, p. 185*
50 En jum 1924 le Conseil national est compose de 198 membres dont 58 deputes du groupe

radical, 43 catholiques eonservateurs, 42 sociahstes, 34 deputes du groupe des paysans, artisans
et bourgeois (PAB), 10 liberaux, 3 membres du groupe de politique sociale, 6 independants et
2 sieges vacants, le Conseil des litats est compose de 44 membres dont 22 radicaux, 18

catholiques eonservateurs, 1 socialiste, 1 membre du PAB, 1 liberal et 1 membre du groupe de

politique sociale
51 Message du Conseil fed6ral relatif ä un projet de loi sur l'assurance chomage, 16 aoüt 1950,

FF, vol 2, n 34, p 626
52 Carola Togm, « Arbeitslosenversicherung Der soziale Kompromiss für die Nachkriegszeit», In

Matthieu Leimgruber, Martin Lengwiler (Dir.), Umbruch an der < inneren Front > Krieg und

Sozialpolitik in der Schweiz 1938-1948 Zunch • Chronos 2009, pp 101-124
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de l'assurance. Sculs quelques deputes paysans contestent le principe mern.e de

l'assurance, qu'ils considerent comme une deresponsabilisation des employeurs.

Le mouvement ouvrier ne defend quant a lui pas l'assurance sociale, mais se bat

uniquement pour assurer le financement de ses caisses. Cette tactique lui permet

egalement de faire reconnaitre les syndicats comme des partenaires credibles en

matiere de gestion de l'assurance chomage.

Le patronat soumet toutefois le subventionnement des caisses de chomage

syndicates et la reconnaissance du role de partenaire social des syndicats ä

diverses conditions: pas de participation fmanciere des employeurs ä l'assurance,

un controle strict de l'activite des caisses et un subventionnement moins

important.
Pour assurer la survie de leurs caisses, les dirigeants des pnncipaux syndicats

sont contraints d'accepter ces conditions, preuve que la Strategie visant ä deve-

lopper des caisses de chomage pour permettre le recrutement et la fidelisation
des salaries n'etait pas sans danger. L'analyse du politologue beige Jean Faniel

se rdvdle pertinente aussi pour la Suisse: «la gestion des caisses de chomage

[...] accentue la tendance au reformisme de certains dirigeants syndicaux tout en

augmentant leur influence au sein de leurs organisations en raison du role

essentiel qu'ils jouent dans le fonctionnement de celles-ci, des competences

"techniques" qu'ils developpent et de la position d'intermediaires qu'ils tiennent

entre les ouvriers et les pouvoirs publics»53. Les annees 1920 se caracterisent

done bien, comme l'a note Bernard Degen, par une integration et une

bureaucratisation du mouvement ouvrier54.

En pleine phase de «syndicalisme de pacification»55, l'association des

organisations ouvrieres ä la gestion de l'assurance chomage ne fait done pas que
refleter l'integration croissante des representants syndicaux ä un Systeme

politique domine par la majorite bourgeoise, mais eile y contribue. Les membres

dirigeants des principaux syndicats sont non seulement invites a participer ä la

53 Jean Famel, «Entre gestion et contestation Les syndicats beiges et l'assurance-chomage»,
contribution presentee au colloque Cent ans apres la < Charte dAmiens > la notion
d independance syndicate face a la transformation des pouvoirs, organise par le Curapp en
collaboration avec l'UMR Triangle et l'lnstitut de Sociologie de l'ULB, Amiens 2006, p 10

54 Bernard Degen, «La Premiere Guerre mondiale, la greve generale et ses consequences», In
Valerie Boillat et al. (Eds.), La valeur du travail Histoire et histoires des syndicats suisses,

Lausanne, Antipodes, 2006, pp 101 -40
55 Roland Ruffieux, «L'Umon syndicale dans la soci6t6 helvetique», In Umon syndicate Suisse

(ed.), Un siecle d'Union syndicale suisse 1880-1980, Fnbourg, Office du Livre, 1980,

pp 17-43.
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commission chargee de preparer la loi, mais des le versement des premiers

subsides, la mise sous tutelle des caisses syndicates permet un contröle nouveau

sur les organisations ouvrieres.

Ce contröle va se poursuivre et se renegocier pendant des decennies, car le

Systeme mis en place par la loi de 1924 restera en vigueur jusqu'ä l'adoption de

l'arrete föderal urgent du 13 mars 1976 introduisant l'assurance chömage

obligatoire au plan föderal.

Fütleralum suisse das ouvrlers sur metaux.
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